
Subvention Carsat Mai 2024 et machines Numatic :
Investissez dans la sécurité et la performance



SUBVENTION
Aide financière pour prévenir les risques ergonomiques

La subvention « Aide financière pour prévenir les risques ergonomiques » est 
destinée à prévenir les risques professionnels des salariés.

Numatic propose plusieurs équipements répondant à ces exigences, dont :

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF 

• 244NX-RC
• 1840NX
• 3045NX
• Gamme Duplex
• Ultra 45 

Afin de lutter contre les TMS et améliorer le bien-être au travail. 
 



244NX
Timon articulé mutlidirectionel
Trouvez la position de travail 
idéale.

Brosses actionnable au pied
Des gestes simples pour des 
performances de qualité.

Suceur actionnable au pied
Evitez de vous baisser 
fréquemment.

Aide financière pour prévenir les risques ergonomiques

Facile à utiliser
Simple à configurer et facile 
à utiliser.

numatic.fr

Réf. 917579



1840NX
Commandes intuitives
Prise en main rapide de la commande.

Multiples positions
Timon de commande rabattable.

Batterie facile à changer
Pas de batterie lourde et encombrante

Gestes simples
Changement de brosse simple.

numatic.fr

Réf. 912775



1840NX 3045NX
Multiples positions
Timon ajustable.

Remplissage et vidage simple
Les flexibles se tirent afin d’être utilisés
sans aucune gène.

Gestes simples
Changement de brosse simple.

numatic.fr

Réf. 915869 avec batterie
Réf. 915868 sans batterie



numatic.fr

L’intégralité de la gamme Duplex de Numatic est concernée par l’initiative de Carsat. 
Cela inclut donc les modèles suivants : 

• Duplex 280i AC (réf. 800000922) et Duplex 280i DC (réf. 800000936)

• Duplex 340 (réf. 340875000), Duplex 340 DC Hybride (réf. MD348OSKDU00) et Duplex 340 Steam 

(réf. 340875045) 

• Duplex 420 (réf. 420875000), Duplex 420 Steam (réf. 420875045), Duplex 420 Steam Plus  (réf. 

420875055) et Duplex 420 DC Hybride (réf. MD448OSKDU00)

• Duplex 620 (réf. 620575090), Duplex 620 Steam Plus Tekna (réf. 620575088)

• Escalator Base 350 (réf. 420620000), Escalator Combi 350 (réf. 420770000) et Escalator Combi 

550 (réf. 620770000)  

Grande maniabilité

Ces machines sont 
équipées d’un système 
bidirectionnel de 
lavage, permettant des 
déplacements aisés dans 
toutes les directions (avant, 
arrière, gauche, droite), 
ce qui réduit les efforts 
physiques et limite les 
mouvements répétitifs. 
 

Praticité et légèreté
 
Faciles à transporter 
et à stocker, ces 
autolaveuses compactes 
conviennent parfaitement 
aux environnements 
professionnels où l’espace 
de manœuvre est limité, 
garantissant ainsi un 
nettoyage rapide, efficace 
et sécurisé. 

GAMME
DUPLEX
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1 minute pour remplacer la carte 
électronique

10 secondes 
pour remplacer 
la pompe à eau

10 secondes 
pour remplacer 
le moteur 

6 BREVETS MONDIAUX EN 
INSTANCE 

ERGONOMIQUE

ECO-FRIENDLY

ULTRAX
ULTRA45

0% Poids de la poignée

• Pas d’eau ni de poids sur la poignée

• Pas de pression sur l’utilisateur

• Prévention des dommages

• Inclinaison à  90°

Tuyau court et facilement 
accessible

Le tuyau court et facilement accessible 
permet un nettoyage rapide et facile, 
contrairement à d’autres machines où le 
tuyau s’enroule sur la poignée par le bas.



COUVERTURE
RÉGIONAL
Selon le département où est domiciliée votre entreprise ou auto-entreprise, vous trouverez 
ci-dessous la caisse régionale à laquelle vous êtes rattaché pour adresser votre demande 
de subvention.

Auvergne-Rhône-Alpes

Carsat Auvergne : incitationsfinancieresprevention@carsat-auvergne.fr pour les 
départements Allier (03), Cantal (15), Haute-Loire (43) et Puy-de-Dôme (63)

Carsat Rhône-Alpes : incitations.financières@carsat-ra.fr pour les départements Ain (01), 
Ardèche (07), Drôme (26), Isère (38), Loire (42), Rhône (69), Savoie (73) et Haute-
Savoie (74)

Bourgogne Franche-Comté

Carsat Bourgogne-Franche-Comté : https://carsat-bfc-osaf.fr/rubrique aides financières 
destinées aux entreprises pour les départements Côte-d’Or (21), Doubs (25), Jura (39), 
Nièvres (58), Haute-Saône (70), Saône-et-Loire (71), Yonne (89) et Territoire-de-Belfort 
(90)

Bretagne

Carsat Bretagne : drp.aidesfinancieres@carsat-bretagne.fr pour les départements Côtes-
d’Armor (22), Finistère (29), Ille-et-Vilaine (35) et Morbihan (56)

Centre-Val-de-Loire

Carsat Centre-Val-de-Loire : https://carsat-cvl.fr/home/entreprise/prevenir-vos-risques-
professionnels pour les départements Cher (18), Eure-et-Loir (28), Indre (36), Indre-et-
Loir (37), Loir-et-Cher (41) et Loiret (45)



COUVERTURE
RÉGIONAL

Grand-Est

Carsat Alsace-Moselle : prevention.aides.financires@carsat-am.fr pour les départements 
Moselle (57), Bas-Rhin (67) et Haut-Rhin (68)

Carsat Nord-Est : pife@carsat-nordest.fr pour les départements Ardennes (08), Aube 
(10), Marne (51), Haute-Marne (52), Meurthe-et-Moselle (54), Meuse (55) et Vosges 
(88)

Hauts-de-France

Carsat Hauts-de-France : contactprevention@carsat-nordpicardie.fr pour les 
départements Aisne (02), Nord (59), Oise (60), Pas-de-Calais (62) et Somme (80)

Île-de-France

Cramif : afs.cramif@assurance-maladie.fr pour les départements Paris (75), Seine-et-
Marne (77), Yvelines (78), Essonne (91), Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis (93), 
Val-de-Marne (94) et Val-d’Oise (95)

Normandie

Carsat Normandie : incitations.financieres.prevention@carsat-normandie.fr pour les 
départements Calvados (14), Eure (27), Manche (50), Orne (61) et Seine-Maritime (76)



Nouvelle-Aquitaine

Carsat Aquitaine : prevdir@carsat-aquitaine.fr pour les départements Dordogne (24), 
Gironde (33), Landes (40), Lot-et-Garonne (47) et Pyrénées-Atlantiques (64)

Carsat Centre-Ouest : 

Pour les Sptpe TMS Pros Action et TMS Pros 

Diagnostic : cirp@carsat-centre-ouest.fr

Pour toutes les autres SPTPE : limogessecretariatsecteursarp@carsat-centreouest.fr 
pour les départements Charente (16), Charente-Maritime (17), Corrèze (19), Creuse 
(23), Deux-Sèvres (79), Vienne (86) et Haute-Vienne (87)

Occitanie

Carsat Languedoc Roussillon : montpellierincitationfinanciere@carsat-lr.fr pour les 
départements Aude (11), Gard (30), Hérault (34), Lozère (48) et Pyrénées-Orientales 
(66)

Carsat Midi-Pyrénées : prevention@carsat-mp.fr pour les départements Ariège (09), 
Aveyron (12), Haute-Garonne (31), Gers (32), Lot (46), Hautes-Pyrénées (65), Tarn 
(81) et Tarn-et-Garonne (82)

Pays-de-la-Loire

Carsat Pays-de-la-Loire : rp.aidesfinancieres@carsat-pl.fr pour les départements Loire-
Atlantique (44), Maine-et-Loire (49), Mayenne (53), Sarthe (72) et Vendée (85)

COUVERTURE
RÉGIONAL



Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Carsat Sud Est : subventions.prevention@carsat-sudest.fr pour les départements 
Alpes-de-Haute-Provence (04), Hautes-Alpes (05), Alpes-Maritimes (06), Bouches-
du-Rhône (13), Corse du Sud (2A), Haute-Corse (2B), Var (83) et Vaucluse (84)

Outre-Mer

CGSS Guadeloupe : risques.professionnels@cgss-guadeloupe.fr

CGSS Guyane : prevention-rp@cgss-guyane.fr

CGSS Martinique : subventions.entreprises@cgss-martinique.fr

CSS Mayotte : prp@css-mayotte.fr

CGSS La Réunion : prevention@cgss.re

COUVERTURE
RÉGIONAL
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ATTESTATION  
Attestation pour le financement d’équipements 

à compléter par le fournisseur 
  

 
 
Je soussigné(e),  

Nom : ............................................................................................................................................................................  

Prénom : ....................................................................................................................................................................... 

Fonction : ...................................................................................................................................................................... 

Raison sociale : ............................................................................................................................................................ 

Siret : …………………………………………………………………………………………………………………………...… 

 

 

 

 atteste que l’équipement suivant (selon l'intitulé du cahier des charges Assurance Maladie - Risques professionnels) : 

     …………………………………………….....................................................................................................................…

           est conforme à l’ensemble des données techniques du cahier des charges Assurance Maladie - Risques professionnels 

           pour la partie Conception / Fonctionnalités.

           Ce document est accessible sur le site ameli.fr/entreprise dans la section " Subvention Prévention des risques 

           ergonomiques " (et en annexe 4 des conditions d'attribution).

           

           Toute fausse déclaration est passible de sanctions et du non-paiement de l'aide ou de son remboursement. 

 

 

 

Fait à ……………………………    le   …………………………….. 

 

Signature obligatoire et cachet 
du fournisseur 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 T
 T
 
 
 
 
 


